
#ST# Arrêté fédéral
concernant l'initiative populaire
«Jeunesse sans drogue»

du 21 mars 1997

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu l'initiative populaire «Jeunesse sans drogue» déposée le 22 juillet 1993 1);
vu le message du Conseil fédéral du 19 juin 1992),2\

arrête:

Article premier
1 L'initiative populaire du 22 juillet 1993 «Jeunesse sans drogue» est valable et
sera soumise au vote du peuple et des cantons.
2 Elle a la teneur suivante:

La constitution fédérale est complétée comme suit:

Art. 68bis

1 En matière de lutte contre la toxicomanie, la Confédération mène une politique
stricte, visant directement à l'abstinence.
2 Elle prend, par voie législative, toutes mesures propres à restreindre la demande
de stupéfiants et le nombre de consommateurs, à soigner la toxicodépendance, à
réduire les dommages sociaux et économiques dus à la consommation de
stupéfiants et à combattre effectivement tout trafic illicite.
3 Pour protéger la jeunesse de la toxicomanie, la Confédération s'oppose à toute
consommation de stupéfiants et mène une politique de prévention active qui
renforce la personnalité de l'individu.
4 La Confédération encourage et soutient l'application des mesures propres à
assurer le sevrage physique, la désintoxication durable et la réinsertion sociale des
toxicomanes.
5 La distribution de stupéfiants est interdite. Sont réservées les applications
strictement médicales, à l'exclusion de l'utilisation d'héroïne, d'opium à fumer, de
cocaïne, de cannabis, d'hallucinogènes et de substances analogues.

Art. 2

L'Assemblée fédérale recommande au peuple et aux cantons de rejeter l'initiative.
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La présidente: Stamm Judith
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